
 

  

 
 
 

Mairie 
 

1 place des Noyers 

29800 SAINT-THONAN 

Tél. : 02.98.40.13.33 

Fax : 02.98.40.19.08 

E-mail : mairie.saintthonan@wanadoo.fr 

Site Internet : http://www.saint-thonan.fr 

 

 

Horaires d’ouverture  
 

Du lundi au vendredi : 

8 h 30 à 12 h 00 / 14 h 00 à 17 h 30 

Le samedi : 9 h 00 à 12 h 00 

 

 
Permanences du Maire  

et des adjoints  
 

- Denis SALAUN : 

 samedi de 11 h 00 à 12 h 00 

- François CALVARIN : 

 mardi de 9 h 30 à 10 h 30  

- Philippe GARCIA : 

  mardi de 8 h 45 à 9 h 45 

- Sylvain DENIEL : 

  mercredi de 17 h 00 à 18 h 00 

- Odile PRIGENT : 

  lundi de 17 h 00 à 18 h 00  

Sur rendez-vous en dehors de ces heures. 
 
 
 

CCAS : accueil sur rendez-vous en Mairie 
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Vie municipale 

Mouez  SANT-TONAN 
N° 429 

Octobre 2010  

El leh m’edo an ero er bloaz-mañ, e vo an nant er bloaz a vo. 

Où était le sillon cette année, sera le sillon l’an prochain. 

 

 

Saint Thonan et la Communauté de Communes  
du Pays de Landerneau Daoulas 

 
La Communauté de Communes du Pays de Landerneau Daoulas a son siège à la     

Maison des Services Publics à Landerneau.  http://www.pays-landerneau-daoulas.fr 
 
La Communauté de communes créée en 1995, forte 
de 22 communes représentant près de 45 000 habitants, 
s'étend sur plus de 370 km² constituant le Pays de       
Landerneau-Daoulas. Elle est issue des regroupements 
des SIVOM de Landerneau et de Daoulas et est              
aujourd'hui le second pôle économique du Pays de Brest. 
 

Le conseil communautaire, composé de 42 délégués désignés par les    
communes membres, forme l'instance délibérante. La représentation des 22 
communes adhérentes se fait à partir de seuils de population : 1 délégué par 
tranche de 1 500 habitants commencée. 11 communes dont Saint-Thonan sont 
représentées par un seul délégué (le maire), 9 communes par 2 délégués,  une 
par 3 délégués et enfin Landerneau par 8 délégués. 
Les services communautaires (73 personnes fin 2008) sont chargés de la mise 
en œuvre des orientations et décisions prises par l'assemblée communautaire. 
La Communauté de Communes intervient dans les domaines  suivants :       
aménagement de l'espace, développement économique (zones industrielles et  
artisanales…), développement touristique, protection et mise en valeur de        
l'environnement, politique de l'habitat : PLH, subventions dans le cadre du Pass 
Foncier…, action sociale liée à l'emploi, équipements culturels, sportifs et de  
loisirs : Aqualorn, Moulin Mer…, transports scolaires en relation avec le Conseil 
Général, voirie : intervention directe (voie de Lanrinou) ou sous forme de fonds de 
concours, assainissement : actuellement le SPANC, service de secours et             
d'incendie, Centre Intercommunal d'Action Sociale. 
Le budget général communautaire, hors budgets annexes, s’établit en 
2009 à plus de 17 millions d’euros de dépenses dont 14,6 millions d’euros en              
fonctionnement et 2,6 millions d’euros en investissement. Le budget  2010 a été 
voté à hauteur de 17,6 millions en fonctionnement et près de 12 millions en   
investissement. 
 

La CCPLD et la commune de Saint-Thonan 
Les relations entre la Commune et la Communauté 
sont multiples au travers des services réguliers de  
compétence communautaire : organisation des       
transports scolaires, Aqualorn, ramassage des ordures 
ménagères et collecte  sélective des journaux, verre, 
plastiques, gestion de la  déchetterie de Plouédern… 
gestion de la Zone de Croas ar Nezic. Des conventions 
récentes ont été signées  portant sur l’intervention de 
la CCPLD auprès des organismes HLM pour la       
création des logements locatifs du Hameau des       
Merisiers, pour la participation à la création de 4    
logements locatifs dans l’opération de réhabilitation 
de l’espace associatif rue de l’Eglise, financement par 

fonds de concours de la réfection de la voie de Croas Kerellou vers Saint-Divy. 
La participation de la Communauté est donc régulière et quotidienne dans la 
vie de la commune. Elle est appelée à s’intensifier par la prise de nouvelles 
compétences (projets en matière d’assainissement collectif et de salle commu-
nautaire) et du fait de la réforme prévue des collectivités territoriales en 2014. 
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La rue de Kerilis n’est pas une piste de wave board. L’aménagement récent 
de la rue par la matérialisation d’une voie piétonne et cyclable et la pose          
d’enrobé incitent les jeunes (voire très jeunes) à l’utiliser comme piste de   
skate board ou wave board. Cette pratique est extrêmement dangereuse en 
raison d’une part de la circulation de véhicules automobiles et d’autre part 
du fait d’un accès direct non protégé sur la D 25 devant le Restaurant de la 
Place. Plusieurs jeunes ont été vus traverser la voie départementale sans 
marquer de temps d’arrêt alors que la visibilité à droite est nulle.  
La municipalité met en garde contre une telle pratique et se doit d’alerter les 
jeunes et leurs parents.  

 
 
 
 
 
 
 

SÉCURITE RUE DE KERILIS 

 

 

Urbanisme 
 
Permis de construire 
Demandé :  
PRUVOST CANU Mickaël et        
Blandine, construction d’une       
maison, 2 Résidence de Mestallic - 
Park Huella. 
 
Déclaration préalable  
Accordée : 
ALLAMAGNY Emmanuel, construc-
tion d’un abri de jardin, 3 hameau 
des Merisiers. 
 
 

 
Remorque  communale  
pour déchets de jardin 

 
1er octobre : Kichen ar Rouer 
8 octobre : Kerilis 
15 octobre : Kersaos 
22 octobre : Pen ar Quinquis 
29 octobre : Kichen ar Rouer 
 

 
 

Liste électorale  
 

L’inscription sur la liste électorale est 
obligatoire. Les demandes d’inscrip-
tion sont reçues en Mairie jusqu’au 
31 décembre 2010. Les électeurs sont 
inscrits sur leur demande. Cet avis 
s’adresse aux jeunes qui auront 18 
ans au 28 février 2011 et aux nou-
veaux habitants.        
 

 
 

Objets trouvés  
 
Un sweat garçon, un gilet fille, deux 
parapluies et un collier pour chien. 
Les réclamer en Mairie. 

CIMETIÈRE 

 

CALENDRIER DES VACANCES SCOLAIRES 

SOUS-PRÉFECTURE  

Toussaint : du vendredi 22 octobre 2010 au mercredi 3 novembre 2010. 
Noël : du vendredi 17 décembre 2010  au lundi 3 janvier 2011. 
Hiver : du vendredi 25 février 2011 au lundi 14 mars 2011. 
Printemps : du vendredi 22 avril 2011 au lundi 9 mai 2011. 
Vacances d’été : vendredi 1er juillet 2011. 
Le départ en vacances a lieu après la classe le jour indiqué. La reprise des 
cours a lieu le matin du jour indiqué. 
 

Pour la préparation des fêtes de la Toussaint, il est demandé aux familles de 
faire les travaux au cimetière (nettoyage des tombes, etc) avant le mercredi 
27 octobre 2010. Cela facilitera la tâche des employés communaux qui 
interviendront à partir de cette date pour la remise en état des allées. 

TRANSPORT SCOLAIRE 

Si votre enfant est scolarisé sur Landerneau et si vous souhaitez qu’un car le 
ramène vers Saint-Thonan au départ du Family vers 16 h 15 un ou plusieurs 
jours de la semaine, manifestez-vous rapidement en Mairie afin d’y remplir 
un document à l’attention du Conseil Général. Il serait judicieux de vous 
munir de l’emploi du temps scolaire de vos enfants. Plus vous serez       
nombreux à manifester votre intérêt pour cette requête, plus il y aura de 
chances de l’obtenir. 

Désormais, l’accueil du public se fera uniquement le matin, du lundi au 
vendredi de 8 h 30 à 12 h. 

Anciens et nouveaux résidents  de la  Commune nés en 1955, 1951 et 1950 sont invités à se retrouver, ainsi que leurs 
conjoints : 

le samedi 13 novembre 2010  
pour une soirée conviviale et dans la bonne humeur à l’Auberge de Toulbroch à Locmaria-Plouzané. Nous vous donnons    
rendez-vous à 18 h 30 à la salle polyvalente. La participation est de 37 euros par personne.  
Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à nous contacter. 
Anne-Marie : 02 98 40 13 97, René : 02 98 40 16 16, Claude : 02 98 40 15 49 ou 06 79 80 97 06 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Coupon-réponse à remettre au plus tard le 15 octobre 2010 
 

Madame (et / ou) Monsieur : ………………………………………………………………… 
Adresse  : …………………………………………………………………………………………….. 
Ci-joint acompte de 15 euros (chèque n° ………………………………….)                                                        Le ………………………………                                    
Signature : 
 

Retour du coupon et du chèque à Henri MONOT, Streat  Goz, 29800 Saint-Thonan. Tél. 02 98 40 14 63 

 
 
SORTIE DES CLASSES 
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Etat Civil  

Naissances : 
. Pénélope ALLAMAGNY, 3 hameau 
des Merisiers, le 25 août 2010 à 
Brest. 
. Stessie SIMON, 60 rue de l’Eglise, 
le 3 septembre 2010 à Landerneau. 
 
Mariage : 
. Jérôme GLAIS et Stéphanie HÉLIES, 
51 route de Kerjégu. 
 
Publication de mariage : 
. Patrice ROLLAND de Pont-de-Buis- 
Lès-Quimerch et Béatrice LE BARS,       
5 Créach Coadic. 
 
Décès :  
. Marie AVILA née ALIAS, 6 Les 
Verts Prés, le 2 septembre 2010 à 
Saint-Thonan. 

 

Permanences RPAM 
(Relais Parents Assistantes Maternelles) 

 
Jeudi 14 et jeudi 21  octobre  
de 9 h à 12 h dans les locaux de 
l’ALSH. 
Tél. 02 98 20 97 67 
E-mail : rpam.plouedern@yahoo.fr 

 

 

Services médicaux 
 

Docteur COLINAS  
Tél. : 02 98 40 16 70 
Sur rdv du lundi au samedi, sauf 
pendant horaires libres : du lundi au 
vendredi de  10 h à 12 h et de 14  h à 
16 h. 
Fermé le mercredi après-midi 
(contacter Dr DERRIEN, à Kersaint-
Plabennec au  02 98 40 16 41). Faire le 
15 pour appeler le médecin de garde. 
 

Pharmacies 

A.L.S.H. 

 

Veuillez composer le 3237, pour 
connaître la pharmacie de garde la 
plus proche de chez vous. 
Horaires : de 9 h 30 à 20 h. Après    
20 h, s’adresser à la  gendarmerie,   
14 rue Henri Dunant à Landerneau. 

 

Programme d’octobre 2010 : «Quand les feuilles tombent». 
Mercredi 6 :  fresque automnale, balade et prise d’empreinte. 
Mercredi 13 : couleurs d’automne, récolte de saison. 
Mercredi 20 : saveur d’équinoxe, grand jeu de l’oie.  
 

Vacances de la Toussaint : «Mystérieuse Afrique» 
L’ALSH sera ouvert du lundi 25 octobre au mardi 2 novembre 2010. 
Lundi 25 : pâte à papier, masque africain. 
Mardi 26 : gris-gris et fétiche. 
Mercredi 27 : sortie à la journée. Visite guidée de la Ville de Landerneau et      
cinéma. 
Jeudi 28 : finition et peinture des masques, ballon citadelle. 
Vendredi 29 : déguisement, élection des meilleurs apprentis sorciers. 
Mardi 2 novembre : gâteaux du Maroc, comète. 
Pour une bonne organisation matérielle et pédagogique, il est      
impératif de s’inscrire une  semaine avant la date retenue.  
Tél. 02 98 37 71 30 ou 06 07 73 23 15.  
 

 
 
 
 
 
 

U 
q 

VIE PAROISSIALE 

. 

Messes en octobre :  
Dimanche 3, 17,et 31 octobre à 10 h 30 à St-Divy et messe des familles             
le 17 octobre à St-Divy. 
Catéchèse : 
Le temps fort du dimanche 17 octobre se déroulera à St-Divy, aux heures et 
lieux habituels. Les parents peuvent y participer. Les enfants rejoindront    
l’assemblée dominicale à un moment. 
Fête de La Toussaint 
Lundi 1er novembre : messe à St-Thonan à 10 h 30, ADAL à La Forest à          
10 h 30, célébration à St-Divy à 14 h 30 animée par des laïcs. 

ANIMATION JEUNESSE 

 

INITIATION INFORMATIQUE 

 

 

Dates 

 

Octobre 
 

           2 et 3  
9 et 10 

       16 et 17 
      23 et 24 
      30 et 31 

       

Noms et adresses 

 
 

 
Bernicot, 54 rue F. Blanche 
Corre-Jouillat, 32 quai du Léon 
Lemoine, 15 place G. de Gaulle 
Moign, 82 rue F. Blanche 
Lacoste, 2 quai du Léon 
 

Une réunion de rentrée aura lieu le vendredi 1er octobre 2010 à 10 h à la 
salle polyvalente. 

 

 

RELAIS-TRAVAIL 

L’association Relais-Travail organise des permanences le 1er et le 3ème jeudi de 
chaque mois en Mairie de La Roche-Maurice et de Daoulas, de 10 h à 11 h.  

GARDERIE PÉRISCOLAIRE 

Programme d’octobre 2010 : 
Samedi 2 et 16 : élaboration des projets jeunes. 
Vacances de la Toussaint : 
Jeudi 28, vendredi 29 octobre et mardi 2 novembre de 13 h 30 à 18 h : création 
du conseil de jeunes. 
Les jeunes doivent obligatoirement s’inscrire une semaine avant 
chaque activité auprès de Julien Raynal.  

Depuis la dernière rentrée scolaire, le nombre d’enfants fréquentant la         
garderie périscolaire est très important.  
De ce fait, il est rappelé aux familles qu’il est impératif d’y inscrire les enfants 
le plus rapidement possible afin de prévoir l’encadrement et la commande des 
goûters, pour une bonne organisation du service.  
En cas de désinscription, il est également demandé aux parents de prévenir 
Marie-Françoise. 
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En fonction de l’espace disponible, la Mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles.    
Les annonces pour le bulletin du mois de novembre sont à déposer en Mairie ou par courriel pour le 15 octobre 2010. 

 
 

JSST Football 
 
Voir convocations sur le site :  
http://www.jsst.fr  

 
 
 

Raquettes Saint-Thonanaises 
 

Une nouvelle saison vient de 
commencer. Les activités ont donc 
repris et il n'est pas trop tard pour 
"tester" pendant 2 ou 3 séances avant 
de prendre sa décision. 

 

 
Club Saint-Nicolas 

 
Une journée détente pour un kig ha 
farz chez Magalie est organisée le 
jeudi 14 octobre 2010. Rendez-vous 
vers 12 h au Restaurant de la Place à 
Saint-Thonan. Le repas sera suivi de 
parties de dominos, de pétanque ou 
d’une promenade. Inscriptions le jeudi 
au club ou auprès de Robert.  
Tél. 02 98 40 17 47.  
Réponse souhaitée pour le 7 octobre. 

 
 
 

Divers 
 
♦ «La Grange de Kera» à Keralaouen 
propose des ateliers d’arts plastiques à 
Saint-Thonan : dessin, peinture, 
modelage pour les enfants de 4-6 ans 
le mercredi  (40 €/trimestre), de         
7-11 ans le mercredi (60 €/trimestre) 
et les adultes les mardi et mercredi 
(80 €/trimestre). Début des cours      
le 5 octobre 2010. Contact : Nelly au 
06 62 59 97 87.  
♦ Vends C4 Picasso exclusive BMP 6 
HDI 110 CV, couleur gris métal, 1ère 
main,  45 000 km, libre fin octobre,  
16 500 € à débattre.  
Tél. 02 98 40 14 05. 
♦ A vendre pommes de terre Eden par    
10 ou 25 kilos, toutes cuissons. 
Tél. 06 78 63 97 37 le soir. 
♦ Une soirée débat sur le thème «le 
virtuel : une chance ou un danger 
pour les jeunes» se déroulera le mardi 
19 octobre à 20 h à la salle polyvalente 
Valy Ledan à Saint-Divy (animée par 
Laurence Davoust, sociologue et 
organisée par le Conseil Paroissial). 
Vous êtes tous invités. Entrée gratuite. 
   
 
 

 

 

 
Dimanche 31 octobre  

de 9 h à 18 h  

A LA SALLE OMNISPORTS  

 

http://www.courir-a-st-thonan.fr 
 
 

 
 

 

 

Les 9èmes boucles de SAINT-THONAN 
 
C’est sous un beau soleil que les 400 coureurs se 
sont élancés sur les deux courses, organisées par le 
Club «Courir Tout Simplement». 
Laurent COLIN, le leader du Club, s’est imposé sur 
les 7,5 km et David STEPHAN sur les 15 km. 
Toute l’équipe organisatrice a apprécié les           
remarques positives des participants sur la qualité 
du circuit, de l’organisation et de l’accueil. C’est 
ainsi l’image de la Commune qui sort grandie de 
cette manifestation sportive. 
50 marcheurs ont suivi les parcours préparés par 
Sylvie COLIN. 
Philippe BERLIVET a fait la promotion de l’école 
d’athlétisme en faisant participer les enfants à des 
ateliers ludiques. 
 
Merci à tous les bénévoles, partenaires et à la     
Mairie pour leur soutien, indispensable pour la 
réussite d’une telle épreuve. 

 
Et maintenant, place aux 10èmes boucles qui se dérouleront le 4 septembre 2011. 

 
Groupe A : 8 h 45, groupe B : 9 h et groupe C : 9 h 15 
 

Le 3 à Kersaint : Groupe A : 83 km,  groupe B : 71 km, groupe C : 63 km 
Le 10 à St-Thonan : Groupe A : 81 km, groupe B : 70 km, groupe C : 61 km 
Le 17 à Kersaint : Groupes A et B : Ianis à Ploudaniel ou circuit libre,  
groupe C : 63 km 
Le 24 à St-Thonan : Groupe A : 83 km, groupe B : 67 km groupe C : 60 km 
Le 31 à Kersaint : Groupe A : 80 km, groupe B : 69 km groupe C : 59 km 
Voir détail des circuits au local 

 CYCLO CLUB : Départs pour le mois d’Octobre  

 

 

Inscriptions Exposants auprès de 
                 Marie Laure LAOT 

    02.98.40.16.86       3,00 € le mètre 

 


